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Préparatifs de la région Asie-Pacifique pour la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale sur la 
Conférence internationale sur la population et le 
développement au-delà de 2014 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 
 

 Rappelant que l’Assemblée générale, dans sa résolution 65/234 
adoptée le 22 décembre 2010, a décidé de convoquer, au cours de sa 
soixante-neuvième session, une session extraordinaire qui permettra 
d’évaluer la mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement1

 Rappelant aussi que l’Assemblée générale, dans la même résolution, 
a demandé au Fonds des Nations Unies pour la population d’entreprendre 
un examen opérationnel de la mise en œuvre du Programme d’action et a 
invité l’ensemble des organisations et des organismes compétents du 
système des Nations Unies à contribuer comme il convient à la session 
extraordinaire et à ses préparatifs, 

 et de renouveler le 
soutien politique en faveur des mesures nécessaires à la pleine réalisation de 
des buts et objectifs du Programme d’action, 

                                                 
1  Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire, 5-

13 septembre 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente E.95.XII.18), chap. I, 
résolution 1, annexe. 
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 Rappelant en outre que l’Assemblée générale, dans la même 
résolution, a aussi encouragé les Gouvernements à entreprendre l’examen 
des progrès accomplis et des problèmes rencontrés dans la mise en œuvre 
du Programme d’action à tous les niveaux, particulièrement au niveau 
national et à celui de la coopération internationale, 

 Rappelant sa résolution 66/12 adoptée le 19 mai 2010 sur la sixième 
Conférence sur la population pour l’Asie du Pacifique, dans laquelle elle a 
prié la Secrétaire exécutive d’organiser à Bangkok, en 2012, la sixième 
Conférence sur la population pour l’Asie et le Pacifique, en coopération 
avec le Fonds des Nations Unies pour la population et les autres organismes 
compétents du système des Nations Unies, 

 Prenant note des activités préparatoires régionales que le secrétariat 
a proposé d’entreprendre en coopération avec le Fonds des Nations Unies 
pour la population afin d’aider les membres et membres associés à préparer 
la session extraordinaire2

 Consciente des rapports directs entre la Conférence internationale 
sur la population et le développement et la Conférence sur la population 
pour l’Asie et le Pacifique et de la nécessité de coordonner la convocation 
de la prochaine sixième Conférence sur la population pour l’Asie et le 
Pacifique avec le processus mondial menant à la session extraordinaire, afin 
de créer des synergies et de produire un impact, 

, 

 1. Décide de repousser à 2013 la convocation de la sixième 
Conférence sur la population pour l’Asie et le Pacifique à Bangkok afin que 
la Conférence puisse servir de réunion intergouvernementale pour les 
préparatifs régionaux de la session extraordinaire de l’Assemblée générale 
sur la Conférence internationale sur la population et le développement au-
delà de 2014 ; 

 2. Décide aussi que les problèmes majeurs en matière de 
population et de développement, comme a) la santé sexuelle et la santé de la 
reproduction, y compris la santé maternelle, la planification familiale et la 
prévention et le traitement du VIH et des autres maladies transmissibles 
sexuellement, b) l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes,  
c) le vieillissement démographique, d) la migration internationale,  
e) l’urbanisation, f) l’éducation et g) la coopération régionale et 
internationale en matière de population et développement, seront examinés, 
au cours des travaux de la sixième Conférence sur la population pour l’Asie 
et le Pacifique, comme faisant partie du processus consistant à évaluer la 
mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence internationale sur 
la population et le développement1 et à recommander des mesures à prendre 
à tous les niveaux pour atteindre pleinement ses buts et objectifs, en 
accordant une attention particulière à l’accélération de la réduction de la 
mortalité maternelle et à l’accès pour tous à l’information et aux services de 
santé sexuelle et de santé de la reproduction, spécialement pour les jeunes et 
les groupes vulnérables; 

                                                 
2  Voir E/ESCAP/68/2, par. 113. 
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 3. Décide en outre que les résultats de la sixième Conférence 
sur la population pour l’Asie et le Pacifique serviront de contribution 
régionale à la session extraordinaire de l’Assemblée générale sur la 
Conférence internationale sur la population et le développement au-delà de 
2014; 

 4. Relève qu’il est nécessaire que tous les membres et membres 
associés renouvellent leur engagement de mettre pleinement en œuvre le 
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement1; 

 5. Relève aussi que les ressources financières devraient être 
utilisées effectivement par les pays destinataires pour atteindre les objectifs 
nationaux en matière de population et de développement afin d’aider les 
donateurs à obtenir l’engagement de fournir de nouvelles ressources pour 
les programmes; 

 6. Relève en outre que des courants de ressources 
supplémentaires sont nécessaires, provenant de la communauté 
internationale, y compris les pays donateurs, pour la mise en œuvre du 
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement; 

 7. Souligne que le renforcement des capacités nationales en 
matière de population et de développement et le transfert de la technologie 
et des savoir-faire appropriés aux pays en développement doivent être les 
objectifs primordiaux et les activités centrales de la coopération 
internationale au niveau du programme. Il convient de rappeler que la 
communauté internationale a été invitée à envisager des mesures comme le 
transfert de technologie aux pays en développement pour produire et 
distribuer des articles de haute qualité destinés aux services de santé de la 
reproduction, afin de renforcer l’autonomie de ces pays; 

 8. Encourage tous les membres et membres associés à 
entreprendre un examen national des progrès accomplis dans la mise en 
œuvre du Programme d’action et des difficultés rencontrées à cet égard; 

 9. Prie la Secrétaire exécutive: 

 a) De rédiger, à partir des examens nationaux, une synthèse 
régionale des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme 
d’action et des difficultés rencontrées à cet égard, et de la soumettre à 
l’examen de la sixième Conférence sur la population pour l’Asie et le 
Pacifique; 

 b) De faire rapport à la Commission à sa soixante-et-onzième 
session sur l’application de la présente résolution. 

___________________ 


